
• 

VENTILATION DES LOGEMENTS 

CONCEPTION DES SYSTEMES DE VENTILATION ET 
DEPERDITIONS THERMIQUES 

M.BIENFAIT 
(CSTB) 



LES RENDEZ-VOUS DU CSTB 
VENTILATION DES LOGEMENTS 

27 SEPTEMBRE 1990 

GEC/DAC-'10.136C 

S.ptembre 1'1'10. 

Conception des systemes de vent/lat/on et deperditions thermiques 

Dominique BIENFAIT. 



2 

Dans l'habitat, les debits reels sont, on le constate frequemment, fort eloignes des seuils 
reglementaires : 

. trop faibles, ii y a, en plus du non respect des exigences reglementaires, risque de 
condensations, 

. trop eleves, ii y a surconsommation energetique, d'autant plus mal ressentie que !es 
deperditions par renouvellement d'air representent a present pres du quart de la 
consommation d'energie des logements neufs. 

D'autres types de desordres (par exemple les transmissions phoniques entre logements, les 
condensations dans les conduits, ... ) peuvent se manifester si la conception ou !'execution du 
systeme sont insufflsamment soignees. 

L'important travail de normalisation des composants de VMC entrepris ii y a quelques 
annees, est actuellement en passe de s'achever. II doit etre complete par deux DTU traitant, 
l'un des questions de mise en oeuvre l'autre de celles de conception et de 
dimensionnement. 

Enfin les Regles Th G, traitant des deperditions thermiques par renouvellement d'air sont 
elles-memes en cours de revision : 

1 - EXECUTION DES INSTALLATIONS DE VMC (DTU 68.2) 

Le DTU 68.2 definit les prescriptions relatives a la mise en oeuvre des installations de VMC­
Gaz en habitat individuel ou collectif et des installations de VMC ordinaire en habitat 
collectif. 

Parmi ses principales dispositions on relevera particulierement les points suivants : 

. etancheite a l'air des reseaux· :-elle doit etre compatible avec le bon fonctionnement de 
!'installation (on considere generalement que le taux de fuite ne doit pas depasser 10%). 
Les prescriptions portent, pour l'essentiel, sur l'emboitement des conduits et sur les 
materiaux d'etancheite, 

. protection acoustique : on precise notamment les conditions de traversee des planchers 
par les conduits verticaux, ainsi que les modes de fixation de l'extracteur, 

. dispositions specifiques aux installations de VMC-Gaz : sont surtout developpees les 
dispositions permettant d'assurer !'evacuation des condensats dans les conduits, comme la 
limitation des pertes de charge liees a la mise en oeuvre : par exemple l'emploi de 
conduits flexibles ou les precautions a prendre en cas d'utilisation d'organes de reglage de 
debit ou de silencieux ; 

sont aussi fixees des dispositions visant a faciliter l'entretien des installations et, en 
particulier, l'acces et la deposabilite de certains composants (bouches d'extraction, ... ), 

. interdiction du rejet d'air dans les combles, 
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. nature et epaisseur des conduits a utiliser : le DTU ne traite actuellement que des 
installations realisees avec des conduits metalliques. II fera normalement l'objet de 
complements permettant son application aux installations realisees avec d'autres types de 
conduits, 

. codification des operations de controle de conformite des debits extraits aux descriptif 
technique. 

2 - PREPARATION DES REGLES DE CALCUL DES INSTALLATIONS DE VMC (DTU 68.1) 

Les installations de VMC sont calculees de fa~on a assurer le respect d'exigences portant 
essentiellement sur : 

. les debits d'air extraits : ces debits doivent etre superieurs aux valeurs reglementaires sans 
toutefois trop s'en ecarter, de fa~on a limiter les deperditions par renouvellement d'alr, 

. le confort acoustique : le bruit emis par les bouches d'extraction et les transmissions 
phoniques entre logements superposes via le conduit d'extraction, doivent etre inferieurs 
aux valeurs reglementaires, 

. la protection incendie : les dispositions reglementaires imposent, dans certains cas, des 
contraintes portant sur la perte de charge des bouches. 

En VMC-Gaz, s'ajoute une quatrieme exigence qui est celle du maintien des debits extraits a 
l'interieur de la plage de hon fonctionnement definl par les normes sur les appareils a Gaz. 

L'ensemble de ces exigences peut etre respecte si l'installation est calculee de fa~on a ce 
que, quelles que soient les conditions de fonctionnement (commande des bouches par les 
usagers, tirage thermique, vitesse du vent, ... ) la dispersion a l'aval de chaque bouche 
d'extraction reste en permanence comprise a l'interieur d'une certaine plage qui est 
essentiellement fonction du type de bouche mis en oeuvre. 

Le DTU 68.1 "regles de conception et de dimensionnement des installations de VMC", en 
preparation, precisera les modalites de calcul du reseau permettant de satisfaire ces 
exigences. Pour cela, ii s'appuie sur les caracteristiques aerauliques et acoustiques mesurees 
selon les methodes d'essai normalisees, des differents composants (bouches d'extraction, 
extracteurs, entrees d'air). 

3 - REVISION DES REGLES Th G 

Les regles Th G traitant des deperditions par renouvellement d'air sont actuellement en 
cours de revision. 

Par rapport aux regles actuellement en vigueur, les principales modifications portent sur les 
points suivants : 

- Prise en compte des defauts d'etancheite des enveloppes: dans les regles actuellement en 
vigueur, la permeabilite a l'air de parois opaques n'est pas prise en consideration. Le 
projet actuel tient mieux compte de la realite en definissant des valeurs forfaitaires de 
permeabilite a !'air qui sont d'ailleurs differentes selon qu'il s'agit de constructions 
individuelles ou collectives. Ulterieurement des additifs preciseront les valeurs 
correspondant aux differents modes constructifs. 
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- Prise en compte des deperditions thermiques induites par les inserts et foyers ouverts : les 
dispositions retenues dans le projet devraient favoriser une meilleure realisation de ces 
equipements, du point de vue de la maYtrise des deperditions par renouvellement d'air. 

- Revision du mode de calcul des deperditions par renouvellement d'air transversal : les 
modifications apportees visent notamrnent a ameliorer le calcul dans le cas des 
installations double-flux, et, surtout, en se basant sur l'exploitation des donnees 
climatologiques et codes de calcul les plus recents, a proposer une expression plus exacte 
des coefficients d'exposition au vent. 

Sur le plan de la vent ilation la France possede, ainsj que quelques pays du Nord de 
!'Europe, une avance indiscutee. J'achevement des textes normatifs et la codification des 
regles de !'art devraient contribuer non seulement a rehausser le niveau de qualite des 
installations de ventilation mais aussi, dans la perspective du futur marche unique 
europeen, a donner un atout supplementaire a cette technique. 




